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23 juillet 2020 

 
 
 
Chers Collègues,  
 
Suite à la réunion que nous avons eu avec Monsieur Becquet Directeur de l’OIB, nous avons constaté que d’après 
leurs explications beaucoup de cas étaient très individuels. Il était donc très difficile d’avoir des réponses exactes. 
De ce fait, L’Union Syndicale, vous invite à nous contacter sur notre boîte fonctionnelle OSP-US-
BXL@ec.europa.eu, que vous soyez adhérent ou pas, afin de pouvoir vous aider au mieux sur les problèmes que 
vous rencontrez au sein des CPE suite à cette crise sanitaire et dont nous savons les difficultés que cela amènent 
et que vous devez gérer professionnellement.  
 
Les réponses reçus : 
 

 Absence de responsables administratifs : Le personnel administratif est aussi soumis à des règles (maximum 
10% de présences au début, 20% maintenant, mais toujours sur base volontaire et médicale) et forcément ils 
n’ont pas le personnel disponible pour couvrir tous les bâtiments simultanément. Ils font leur mieux avec les 
gens disponibles. Ils assurent cependant qu’une personne est toujours joignable par téléphone et jamais très 
loin. Ils demandent au personnel de ne pas hésiter d’appeler les numéros habituels. 

 Le port de masques prolongé : Les règles imposés par l’état changent tout le temps. Nous vous invitons de 
contacter vos responsables pour en s’avoir plus sur la situation actuelle. 

 Port du masque par les parents : Nouvelle instruction et rappel à la vigilance a été donné aux gardes à ce 
sujet. Aucune exception sera tolérée. Il est demandé de signaler à l’administration toute violation de cette 
mesure. 

 Les congés spéciaux : ils estiment que tout a été fait le mieux possible en collaboration avec la DG HR et le 
Service Médical. Entretemps les règles pour les écoles et l’accueil en garderie ont aussi évolués.  

 L’horaire spécial actuellement d’application : Ils nous confirment que l’OIB ainsi que le Commissaire sont 
pour le maintien de cet horaire aussi longtemps que des mesures spéciales d’hygiène sont d’application. Ils 
sont conscients que ce haut niveau d’hygiène n’est pas possible de maintenir si un retour à l’horaire normal 
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devrait être fait.  

En général, en ce qui concerne les règles sanitaires, gestion des cas soupçonnés ou avérés (enfants, parents et 
travailleurs) ils nous confirmes qu’ils suivent bien les instructions gouvernementales applicables dans le cadres de 
la petite enfance et transmises pour la mise en œuvre par l’ONE et K&G. Ceci impose un certain délai entre 
l’annonce par le gouvernement et l’application sur le terrain.  
 
N’hésitez pas à nous contacter.  
 
Si vous souhaitez devenir adhérent vous trouvez les documents nécessaires ici : 
https://bruxelles.unionsyndicale.eu/wp-content/uploads/2020/01/DOCUMENTS-DADHESION.pdf  
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